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Accueil des participants

Exposés théoriques de l'association interuniversitaire Famille et Droit

I. Les demandes d’hébergement : quand le droit judiciaire s’en(m)mêle.
Regards de juges, de l’instance à l’appel.
Dima Karadsheh, conseiller à la Cour d’appel de Mons, juge d’appel de la famille et de la
jeunesse et collaboratrice scientifique au sein de l’Unité de droit familial de l’ULB et Solange
Brat, juge au tribunal de la famille de Bruxelles, collaboratrice scientifique au sein de l’Unité de
droit familial de l’ULB.

II. Quelle place pour la parole de l’enfant dans les séparations hautement
conflictuelles ?
Géraldine Mathieu, professeure de droit de la famille et de droit de la jeunesse à l’UNamur.
Codirectrice du centre Vulnérabilités & Sociétés, elle dirige en son sein l’Unité « Droits de
l’enfant » et Bee Marique, avocate spécialisée en droit de la famille et en droit de la jeunesse,
médiatrice familiale agréée et, depuis peu, experte auprès des tribunaux.

III. Quelles incidences sur les familles d'un mode amiable de règlement des
conflits familiaux, notamment de la médiation, et d'une procédure
contentieuse ? 
Geneviève HERINCKX, avocat au Barreau de Bruxelles, spécialiste en droit de la famille,
médiatrice familiale agréée, coordinatrice de la formation en médiation à AVOCATS.BE, et
Magali DUFRASNE, licenciée en psychologie et diplômée en expertise psychologique, expert
judiciaire spécialisé en matière familiale et thérapeute spécialisée en soutien familial.

Pause café

IV. Actualités en droit des successions
Nathalie Dandoy, professeure au Centre de droit de la personne, de la famille et de son
patrimoine de l’UCLouvain.

V. Les charges du mariage : notions et applications concrètes
Jean-Louis Renchon, professeur émérite de l’UCLouvain et de l’Université Saint-Louis-
Bruxelles, avocat au barreau de Bruxelles.

Pause déjeuner (servi sur place)

Choix de l'atelier de formation et de réflexion (détails ci-après)

Atelier 1 : Droit aux relations personnelles des tiers (Droit des grands-parents et des tiers
hors autorité parentale) 
Atelier 2 : Les questions fiscales liées à la liquidation et au partage d’un régime matrimonial
et/ou d’une succession
Atelier 3 : Aliments entre époux / ex-époux : Méthodes de calcul, jurisprudence récente sur
la notion de faute grave, l’époux – épouse en société, les revenus occultes
Atelier 4 : Violences intra-familiales - Appréhender la violence, notamment psychologique
- Coparentalité, Droit d'hébergement et sécurité 
Atelier 5 : Compte enfant : efficient ? Questions pratiques sur l'exécution et aspects fiscaux
Atelier 6 : J’peux pas, j’ai CRA
Atelier 7 : La liquidation-partage judiciaire et les biens situés à l'étranger - Comment tenter
de sortir de l'ornière ?
Atelier 8 : Droit judiciaire : la procédure de liquidation-partage : la portée et les sanctions
des délais. Morceaux choisis
Atelier 9 : Les incapacités : Administrateur de biens : Réforme et bonnes pratiques
Atelier 10 : Nationalité, état des personnes et titre de séjour sous le prisme de la famille 
Atelier 11 : Adoption - Evaluation de la procédure d'adoption depuis la réforme de 2003 (avec
cas pratiques)
Atelier 12 : L' avocat 3.0 sur la piste du conflit familial : un jongleur de compétences ?

Clôture des travaux et réception

08h30

09h00

10h30

13h00

14h00

17h00



Atelier 1 Droit aux relations personnelles des tiers

Analyse des droits aux relations personnelles des grands-parents et autres
tiers, distinction entre droit d'hébergement et relations personnelles, avec
illustrations issues de la pratique judiciaire et psychologique. 

Président : Guy HIERNAUX, avocat au barreau de Bruxelles et membre de la commission «
famille » d’AVOCATS.BE.
 
Intervenants : 

Pascale RAMET, juge au tribunal de première instance de Namur, juge de la famille.
Magali DUFRASNE, psychologue, expert auprès des Tribunaux.

Rapporteur : Pauline MAILLEUX, assistante en droit familial à l’UNamur.

Atelier 2

Les questions fiscales liées à la liquidation
et au partage d'un régime matrimonial

et/ou d'une succession

Examen des conséquences fiscales des liquidations et partages de régimes
matrimoniaux ou successions, avec présentation de solutions pratiques
pour conseiller efficacement les clients.

Président : Jean-Emmanuel BEERNAERT, avocat au barreau de Bruxelles.

Intervenant : Gilles de FOY, avocat au barreau de Bruxelles, maître de conférences à
l’UCLouvain.
 
Rapporteur : Margaux PAULUS, assistante en droit familial à l’ULiège.

Atelier 3 Aliments entre époux/ex-époux

Découverte des méthodes de calcul du secours alimentaire et des pensions
post-divorce, intégrant les revenus d'entreprise comme les dividendes,
analyse de la faute grave selon la jurisprudence récente, et stratégies pour
prouver les revenus occultes.

Co-présidentes : Françoise BASTIN, avocate au barreau de Charleroi et membre de la
commission « famille » d’AVOCATS.BE et Pauline MONFORTI, avocate au barreau de Charleroi.

Intervenants : 
Alain-Charles VAN GYSEL, professeur à l’ULB.
François ADRIAENSEN, conseiller à la Cour d’appel de Mons, juge d’appel de la famille.

Rapporteur : Alain-Charles VAN GYSEL, professeur à l’ULB.



Atelier 4Violences intra-familiales 

Analyse des violences intra-familiales avec un focus sur les aspects
psychologiques, défis de la coparentalité et du droit d'hébergement pour
promouvoir des environnements familiaux sécurisés et sains. 

Présidente : Me Sylvia BAJRAMI, avocate au barreau de Bruxelles et membre de la commission « famille »
d’AVOCATS.BE.
 
Intervenants : 

Agathe WILLAUME, juriste, politologue, victimologue, certifiée en criminologie, directrice du service
d’aide aux justiciables de l’arrondissement judiciaire du Luxembourg – division Marche (SMAJ),
créatrice de la Clinique du Lien : Espace-Rencontre spécialisé en violences-intrafamiliales.
Olivia VENET, avocate spécialiste en droit pénal général et droits de l'homme, Présidente d'honneur de
la Ligue des droits humains
Muriel DETHIER, Psychologue et Expert auprès des Tribunaux
Bernard PARMENTIER, Président des équipes SOS Enfants

Rapporteur : Bernard Parmentier, avocat spécialiste en droit de la famille et Président des équipes SOS
Enfants.         

Atelier 5Compte-enfant : efficient ?
Exploration pratique de l'article 203bis § 4 de l'ancien Code civil pour le financement
transparent et prévisible des frais d'entretien et d'éducation des enfants, illustrée
par des cas de jurisprudence et l'expertise croisée de magistrats et avocats. 

Présidente : Nadine KALAMIAN, avocate au barreau de Bruxelles.

Intervenants : 
Anne-Marie ENGELS et Elisabeth FONTAINE, juges auprès du tribunal de première instance du Brabant
wallon.
Frédérik FOGLI, spécialiste en droit fiscal et droit pénal des affaires.

 
Rapporteur : Myriam KAMINSKY, avocate au barreau de Bruxelles.                     

Atelier 6J'peux pas, j'ai CRA
Examen du rôle de la chambre de règlement amiable du Tribunal de la famille, avec
focus sur les nouvelles responsabilités de l'avocat et du magistrat, et partage
d'expériences sur cette voie de règlement confidentielle et gratuite.

Présidente : Virginie LUISE, avocate au barreau de Charleroi et membre de la commission « famille »
d’AVOCATS.BE.

Intervenants : 
Florence ANCIAUX DE FAVEAUX, conseillère près la Cours d’appel de Mons.
Nathalie UYTTENDAELE, avocate spécialiste en droit de la famille au Barreau de Bruxelles, Maître de
conférences à l’U.L.B. et à l’ULg et médiatrice agréée.
Pascale MONTEIRO BARRETO, juge au tribunal de première instance francophone de Bruxelles.
Marianne WARNANT, avocate au Barreau de Bruxelles, assistante à l’ULB et médiatrice agréée.

Rapporteur : Ingrid CAPELLE, avocate au barreau de Namur et médiatrice agréée.



Atelier 7 La liquidation-partage judiciaire et les
biens situés à l'étranger

Discussion des défis des opérations de liquidation et partage de biens
transnationaux, incluant l'expertise, l'inventaire, et la vente publique de
biens situés à l'étranger, avec une exploration des solutions juridiques
comme l'article 1208 § 4 du Code judiciaire. 

Président : Jean-Marc THIERY, avocat au barreau du Brabant wallon  et membre de la
commission « famille » d’AVOCATS.BE.

Intervenants : 
Sylvia PFEIFF, professeure à l’U.L.B. et avocate au barreau de Bruxelles.
Laurent STERCKX, avocat au barreau de Bruxelles.

Rapporteur : Maud COLLIGNON, avocate au barreau de Verviers.

Atelier 8 Droit judiciaire

Analyse des délais dans la procédure de liquidation-partage, exploration
des revendications et des exceptions légales, avec focus sur la jurisprudence
et illustrations pratiques. 

Présidente : Aline QUEVIT, avocate au barreau du Brabant Wallon et membre de la
commission « famille » d’AVOCATS.BE.

Intervenants : 
Nicolas GENDRIN, juge au tribunal de la famille de Namur.
Dima KARADSHEH, conseiller à la Cour d’appel de Mons.

 
Rapporteur : Benjamin BOUILLIEZ, avocat au barreau du Brabant wallon.                     

Atelier 9 Les incapacités 

Analyse des contrôles et responsabilités des administrateurs, méthodes de
surveillance par les juges de paix, et sanctions en cas de manquement, avec
un focus sur la réforme du statut de l’administrateur professionnel et sa
rémunération.

Présidente : Sophie KESSELS, avocate au Barreau de Liège-Huy et membre de la commission «
famille » d’AVOCATS.BE.

Intervenants : 
Isabelle THOMAS, juge de paix au 3ème canton de Liège.
François DEGUEL, avocat au barreau de Liège-Huy.

Rapporteur : Amandine VENTO, avocat au Barreau de Liège-Huy. 



Atelier 10Nationalité, état des personnes et titre de
séjour sous le prisme de la famille
Analyse des implications juridiques des changements de statut familial sur le droit
des personnes, les titres de séjour, et les demandes de nationalité, avec un focus sur
les procédures judiciaires et administratives en cas de séparation ou de litige
familial. 

Président : Nicolas PHILIPPART DE FOY, avocat au barreau de Liège-Huy et membre de la commission «
famille » d’AVOCATS.BE.

Intervenants : 
Sophie LOUIS, juge au tribunal de la famille de Liège.
Antoine NICAISE, substitut du procureur du Roi de Liège. 
Ives DETILLOUX, avocat au barreau de Liège-Huy.

Rapporteur : Michaël DINEUR, avocat au barreau de Liège-Huy.

Atelier 11Adoption
Evaluation de la procédure d'adoption depuis la réforme de 2003 (avec cas
pratiques). 

Co-présidentes : Anne JACMIN et Armelle GERARD, avocates au barreau de Tournai et membres de la
commission « famille » d’AVOCATS.BE.

Intervenants :
Valérie COSTY, juriste déléguée auprès du Procureur de Roi de Tournai, experte siégeant au Conseil
supérieur de l’Adoption.
Delphine CHO, juge au tribunal de la famille au tribunal de première instance francophone de
Bruxelles.

Atelier 12
L’avocat 3.0 sur la piste du conflit
familial : un jongleur de compétences ?

Evolution du rôle de l'avocat familialiste qui doit désormais intégrer des
compétences en résolution amiable des conflits, en communication et en
techniques de négociation, pour répondre efficacement aux défis des conflits
familiaux modernes. 

Co-Présidentes : Lidia TERRASI, avocate au barreau de Mons et Gyllen KIABU, avocate au barreau de
Dinant et membres de la commission « famille » d’AVOCATS.BE.

Intervenants : 
Anne-Marie BOUDART, avocate spécialiste en droit de la famille, médiateur familial agréé, avocat
collaboratif, formateur en médiation et en droit collaboratif.
Caroline LEROY, juge de la famille auprès du Tribunal de Première instance du Hainaut Division de
Mons.
Véronique SCHELLEKENS, médiateur familiale agréé, auditrice d’enfant, accompagnement à la
(Co)parentalité, coordinatrice de l’ASBL Parentsandcom, expert auprès du Tribunal de la famille de
Dinant.

Rapporteur : Gyllen KIABU, avocate au barreau de Dinant.



Date 
Le jeudi 12 septembre 2024, de 08h30 à 17h.

Lieu 
Auditoire Socrate, Place Cardinal Mercier, 1348 Louvain-La-Neuve.
Nous vous conseillons le parking Grand Place (Grand-Place, 1348
Ottignies-Louvain-la-Neuve).

Tarifs 
Inscription AVANT le 15 juillet 2024 :

Avocats et autres participants avec l'ouvrage : 190 €
Avocats et autres participants sans l'ouvrage : 155 €
Avocats stagiaires avec l'ouvrage : 120 €
Avocats stagiaires sans l’ouvrage : 85 €

Inscription APRES le 15 juillet 2024 :
Avocats et autres participants avec l'ouvrage : 220 €
Avocats et autres participants sans l'ouvrage : 180 €
Avocats stagiaires avec l'ouvrage : 150 €
Avocats stagiaires sans l’ouvrage : 110 €

Le prix de l'inscription couvre la pause-café, le lunch de midi et le cocktail de fin de
journée.

L’ouvrage sera remis aux participants le jour du colloque.

Inscription 
Avocats et autres participants : obligatoirement via LGO.
Magistrats : uniquement par mail à aleoni.secr@avocats.be.
L'Institut de formation judiciaire prend en charge l’inscription des
magistrats professionnels et stagiaires judiciaires jusqu’à
concurrence de 150 € pour la journée complète (sans ouvrage).

Formation permanente 
7 points de formation

Contact
Mail :  aleoni.secr@avocats.be
Tél. :  +32 2 648 20 98
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https://goo.gl/maps/TQzCPYkw5DLUEgQw6
https://goo.gl/maps/TQzCPYkw5DLUEgQw6
mailto:aleoni.secr@avocats.be

